
 Ce second bulletin de 2003 fait le point sur l’activité de l’A.M.S.L. et 
sur les points d’actualité juridique et administrative les plus importants 
concernant nos communes et E.P.C.I. 
 En plus des réunions organisées par l’A.M.S.L. dont vous trouverez 
ci-dessous le calendrier, notre Association s’est associée au débat organisé 
par La Poste et au forum « La sécurité routière : une priorité pour la santé 
publique » organisé par la Mutualité Fonction Publique, la Préfecture et le 
Conseil Général le 5 juin au Colisée de Chalon-sur-Saône.  
 Au plaisir de nous rencontrer lors de ces manifestations...  
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Sur votre agenda... 

RÉUNIONS D’ INFORMATION : « LE MAIRE, AGENT DE L ’ÉTAT ».  
 

·  Mardi 10 juin : Couches, salle de la Bergerie, à 18 heures 
·  Jeudi 12 juin : Saint-Germain-du-Plain, salle des Fêtes, à 18 heures 
·  Lundi 16 juin : Paray-le-Monial, Centre Culturel et de Congrès, à 18 heures 
·  Mardi 24 juin : La Roche Vineuse, salle des Fêtes, à 18 heures 
 

Intervenants :  
·  Pierre Denier, Procureur de la République et Brigitte Vernay, Procureur- 

adjoint (T.G.I. de Chalon-sur-Saône). 
·  Jean-Pierre Suety, substitut du Procureur de la République (T.G.I. de Mâcon). 
·  Frédéric Joyet, chargé de mission au pôle juridique interministériel de la 

Préfecture de Saône-et-Loire. 
 
RÉUNION DU BUREAU ET DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’A.M.S.L. : 
MARDI  17 JUIN 2003, AU SIÈGE DE L ’ASSOCIATION À MÂCON.  
 

·  18 heures : Bureau 
·  19 heures : Conseil d’Administration   
 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE : SAMEDI  27 SEPTEMBRE, DE 9 H 30 À 12 H 30,  
À MONTCENIS, SALLE DU CLOS DES URSULINES.  
 
CONGRÈS DES MAIRES DE FRANCE : DU 18 AU 20 NOVEMBRE 2003,  
A PARIS-EXPO, PORTE DE VERSAILLES.  
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·  Taxe communale sur  les activi-
tés commerciales non salar iées à 
durée saisonnière. 

·  Interdiction de brûler  les dé-
chets verts.  

·  Taxe sur  le foncier  bâti : l’ impo-
sition des logements d’ institu-
teurs et de gardiens. 

·  Conventionner l’utilisation d’un 
équipement sportif municipal par 
un collège ou un lycée. 

·  Garderies périscolaires : encore 
du changement… 

·  Extension du régime de protec-
tion sociale des maires. 

·  Contrats de droit pr ivé : exclus 
du contrôle de légalité.  
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·  Assurance des communes : l’ag-
gravation du r isque peut entraî-
ner la rupture du contrat. 

·  Suppression de la signature du 
Maire et de la certification du 
service fait sur chaque facture. 
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·  Comment faire un recensement 

complémentaire ?  
·  Modalités de mise en œuvre de 

l’A.T.E.S.A.T. 

Dans vos communes... 

En bref... 

Gros plan sur... 



Dans vos communes... 

La taxe communale sur  les activités commercia-
les non salar iées à durée saisonnière.  
 

 Les maires sont souvent sollicités pour donner 
des autorisations de stationner à des commerçants am-
bulants qui souhaitent s’ installer à proximité de lieux 
touristiques. Certes, s’ il doit y avoir une occupation du 
domaine public ou privé de la commune, l’accord du 
maire est obligatoire. Mais le Conseil Municipal peut 
aussi instituer une taxe spéciale pour ce type d’activités.  
 

 Un décret du 14 février 2002 en précise les condi-
tions. Cette taxe a pour assiette la surface de l’emplace-
ment où est exercée cette activité (s’ il s’agit d’un véhi-
cule, la surface est doublée). Le tarif est fixé par jour 
d’activité et par m², avec un minimum de 0.76 � /m² et 
un maximum de 9.15 � /m².  
 

 Le décret précise aussi les obligations déclarati-
ves et de paiement des commerçants redevables de cette 
taxe, les pouvoirs de vérification du maire ou de ses 
agents, ainsi que le taux des amendes en cas de non-
déclaration ou de refus de paiement.  
 

 Attention : cette taxe ne peut pas être établie en 
cours de saison touristique. Si  elle a été instituée dans 
la commune, il faut en indiquer le montant au commer-
çant au moment de sa demande.  
 

Le texte de ce décret est disponible sur demande au 
secrétariat de l’A.M.S.L. 
 
Le brûlage des déchets ver ts est interdit.  
 

 Le décret 2002-540 du 18 avril 2002 a classé 
« les déchets biodégradables de jardins et de parcs, y 
compris les déchets de cimetières » dans la catégorie 
des déchets ménagers. Ils doivent donc être éliminés 
selon les filières habituelles : collecte sélective ou ap-
port volontaire en déchetterie.  
 

 En aucun cas, ils ne doivent être brûlés. En effet, 
l’article 84 du Règlement Sanitaire Départemental inter-
dit le brûlage à l’air libre des déchets ménagers.  
 

Réglementation sur demande au secrétariat de  
l’A.M.S.L. 
 
L ’ imposition des logements d’ instituteurs et des 
gardiens et concierges à la taxe foncière sur  les 
propr iétés bâties.  
 

Interrogé par l’A.M.S.L. sur ce point, le Direc-
teur des Services Fiscaux indique :  

 

« Les immeubles affectés par les communes au 
logement du personnel enseignant ne sont exonérés de 
taxe foncière sur les propriétés bâties que dans la me-
sure où des nécessités absolues de service imposent que 

 

les agents concernés résident de manière perma-
nente à l’ intérieur des bâtiments où ils exercent 
leurs fonctions ». 
 « En revanche, les logements de fonction 
attribués dans le cadre d’une concession pour utili-
té de service ou d’une convention d’occupation 
précaire sont imposables dans les conditions de 
droit commun à la taxe foncière sur les propriétés 
bâties ». 
 « Les propriétés publiques affectées aux lo-
gements des gardiens par nécessité absolue de ser-
vice ne sont pas passibles de la taxe foncière sur 
les propriétés bâties ».  
 
Uti l isation d’un équipement spor tif 
municipal par  un collège où un lycée : une 
convention d’utilisation est obligatoire.  
 

 L’Observatoire National de la Sécurité des 
établissements scolaires a mis au point un modèle 
de convention tripartite à passer entre la commune 
ou la communauté, le chef d’établissement et la 
collectivité de rattachement de l’établissement (le 
Conseil Général pour les collèges, le Conseil Ré-
gional pour les lycées) lorsque ces établissements 
d’enseignement utilisent des équipements sportifs 
dont ils ne sont pas propriétaires.  
 

 Cette obligation découle des obligations pré-
vues par la loi du 6 juillet 2000 et par l’article L 
1311-7 du C.G.C.T. 
 

Modèle de convention disponible sur demande au 
secrétariat de l’A.M.S.L. 
 
La mise à disposition d’une association d’un 
équipement public communal ne peut être 
que temporaire.  
 

 Lorsqu’une commune souhaite mettre à dis-
position d’une association un équipement public 
(un court de tennis, par exemple), elle ne peut le 
faire qu’en concluant une convention d’occupation 
à titre précaire et révocable, puisque cet équipe-
ment fait partie du domaine public communal. Le 
juge administratif a estimé qu’une convention d’oc-
cupation de longue durée (10 ans) était illégale et 
précisé que le fait que cette association soit la seule 
à utiliser cet équipement ne lui enlevait pas son 
appartenance au domaine public communal.  
 

 Conséquence : l’association ne dispose d’au-
cun droit à exiger une durée ferme de jouissance de 
cet équipement, mais en cas de dénonciation de la 
convention d’occupation précaire par la commune  
avant son terme, l’association peut prétendre à une 
indemnisation.  



 Extension du régime de protection sociale des 
maires : bientôt un décret d’application .  
 

 En réponse à une question d’André Pourny au 
ministre de l’ Intérieur sur le point de savoir de quelle 
protection sociale pouvaient bénéficier les maires qui 
cessaient leur activité professionnelle pour exercer leur 
mandat, celui-ci a indiqué que « en application de l’arti-
cle L 2123-25-2 du C.G.C.T., les maires, quelle que soit 
la taille de la commune qu’ ils administrent, et les ad-
joints au maire des communes de 20 000 habitants au 
moins, qui, pour l’exercice de leur mandat, ont cessé 
d’exercer leur activité professionnelle et qui ne relèvent 
plus, à titre obligatoire, d’un régime de sécurité sociale, 
sont affiliés au régime général de la sécurité sociale 
pour les prestations en nature et en espèces des assu-
rances maladie, maternité, invalidité et décès…Un dé-
cret en cours de préparation devrait permettre d’appli-
quer ce texte au cours de l’année 2003 ». 
 

Du nouveau pour  l’encadrement des garder ies 
pér iscolaires.   
 

 Dans un précédent numéro, il avait été indiqué 
que l’A.M.F. était intervenue pour obtenir un assouplis-
sement des quotas imposés par un décret du 3 avril 2002 
applicable le 1er mai 2003 pour l’encadrement des gar-
deries d’avant et d’après la classe. Ce décret imposait 
d’avoir recours à du personnel diplômé et des quotas de 
1 animateur pour 14 enfants de  6 à 12 ans et de 1 ani-
mateur pour 10 enfants de moins de 6 ans.  
 

 Une circulaire du 23 janvier 2003, parue au 
BOEN le 20 février 2003, précise que ces dispositions 
ne s’appliquent pas aux études surveillées qui se dérou-
lent après la classe, à l’ interclasse de midi et aux garde-
ries avant et après la classe s’ il s’agit uniquement d’un 
temps de surveillance sans organisation d’activité ni 
animation.  
 

 Le risque de voir les garderies périscolaires, en 
zone rurale notamment, mises en difficulté par 
l’application de ces nouvelles normes semble donc, pour 
le moment, écarté.  
  
Les contrats de droit pr ivé n’ont pas à être 
transmis au contrôle de légalité. 
 

 Le Conseil d’État a tranché, contre l’avis de la 
Chambre Régionale des Comptes,  qui estimait qu’une 
commune devait transmettre au contrôle de légalité, 
sous peine de nullité, tous ses contrats, qu’ il s’agisse 
d’un contrat de droit privé ou d’un contrat administratif.  
 

 Il a rappelé les dispositions des articles L 2131-2 
et L 2131-4 du C.G.C.T. : le premier énumère les actes 
à transmettre au contrôle de légalité et le second exclut 
« les actes relevant du droit privé ».  

Assurance des communes : l’aggravation du r is-
que en cours de contrat peut entraîner  la dénon-
ciation du contrat ou la hausse de la pr ime.  
 
 Après les inondations qui ont frappé les départe-
ments du Gard et de l’Hérault, on a vu certaines compa-
gnies d’assurance résilier les contrats d’assurance des 
communes ou demander des augmentations importantes 
du montant des primes.  
 
 Saisi par plusieurs parlementaires, le ministre de 
l’ Intérieur a précisé que « l’entreprise d’assurance est 
tenue aux conditions de révision des primes ou de rési-
liation prévues par le contrat, sauf survenance de 
conditions particulières limitativement énumérées par le 
code des assurances relevant notamment de son article 
L 113-4 ».  
 
 Or, cet article permet, « en cas d’aggravation du 
risque en cours de contrat, telle que, si les circonstan-
ces nouvelles avaient été déclarées lors de la conclusion 
ou du renouvellement du contrat, l’assureur n’aurait 
pas contracté ou ne l’aurait fait que moyennant une 
prime plus élevée, l’assureur a la faculté soit de dénon-
cer le contrat, soit de proposer un nouveau montant de 
prime ».  
 
 Il convient donc de faire le point régulièrement 
avec l’assureur de la commune pour vérifier que tous les 
biens de la commune et les risques possibles sont pris en 
compte.  
 
 En cas de modification du montant de la prime, 
ne pas oublier que les contrats d’assurance relèvent du 
Code des marchés publics (attention au respect des 
seuils et à la mise en concurrence).  
 
Suppression de la signature du maire et de la 
cer tification du service fait sur  chaque facture.  
 

 Le décret du 2 avril 2003 comporte principale-
ment deux séries de dispositions : d’une part, il actualise 
la liste des pièces justificatives des paiements que les 
communes ou les E.P.C.I. doivent fournir au comptable 
public et d’autre part il supprime la signature obligatoire 
du maire et la certification de service fait sur chaque 
facture et/ou mémoire.  
 
 Désormais, le maire n’aura plus à signer que le 
bordereau des mandats, qui vaudra ordre de payer et 
certification du service fait pour l’ensemble des pièces 
jointes au bordereau.  
 
Texte du décret disponible au secrétariat de l’A.M.S.L. 
 

Dans vos communes... En bref... 
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Gros plan sur... 

Le recensement complémentaire 2003 
 

 A la demande de l’A.M.S.L., sollicitée par de 
nombreuses communes, l’ INSEE a précisé les condi-
tions dans lesquelles pouvait être réalisé un recensement 
complémentaire en 2003.  
 

 Les résultats du recensement complémentaire 
d’une commune devront, pour être homologués, répon-
dre aux  conditions suivantes :  
 

·  un nombre total de logements neufs ou en chan-
tier au 1er octobre 2003 au moins égal à 25. Par 
logement neuf, il faut entendre ceux achevés 
depuis le 8 mars 1999, ceux terminés entre le 1er 
janvier 1998 et le 8 mars 1999 sous réserve 
qu’ ils aient été recensés vacants lors du recense-
ment général de 1999.  

 Un logement est déclaré en chantier s’ il a au 
 moins la première dalle coulée.  
 

·  parmi ces logements neufs, un accroissement de 
population résultant du recensement complé-
mentaire au moins égal à 15 % du chiffre de 
population légale (population totale) déterminé 
lors du recensement général de 1999.  

 

·  sont pris en compte les occupants des logements 
neufs recensés dans une autre commune le 8 
mars 1999, les enfants nés depuis le dernier re-
censement général et habitant ces logements 
neufs, une population fictive calculée sur la 
base de 4 personnes par logement en chantier et 
d’une ou deux personnes, selon le cas, par 
chambre ou logement dans un foyer ou une rési-
dence en construction.  

 

 L’ensemble des frais occasionnés par la réalisa-
tion du recensement complémentaire est à la charge de 
la commune et comprend :  
 

·  la rémunération du ou des agents recenseurs 
qu’ il incombe à la mairie de recruter et de ré-
munérer. Cette rémunération est fixée par déli-
bération du conseil municipal et ne peut excéder 
3.05 �  par logement achevé ou immeuble en 
construction effectivement recensé.  

·  le remboursement à l’ INSEE des frais de dépla-
cement (indemnité de repas et forfait kilométri-
que fixé à 0.24 � /km) du conseiller technique, et 
le versement d’une somme forfaitaire égale à 
1.37 �  par logement neuf ou immeuble en chan-
tier recensé.  

 

Les réalisations sur le terrain auront lieu au 
cours de la première quinzaine d’octobre. La situation 
prise en compte est celle du 1er octobre 2003. La nou-
velle population légale entrera en vigueur au 1er janvier 
2004.  
 
Pour tout renseignement complémentaire : INSEE 
Bourgogne, service statistique, unité « Descr iption 
du Terr itoire ». Tél. 03 80 40 67 67 
 
 

La DDE communique…  
 

L’A.T.G.C. devient l’A.T.E.S.A.T. 
 

 L’Assistance Technique à la Gestion Communale 
(A.T.G.C.) est remplacée par l’Assistance Technique  
fournie par l’État pour des raisons de Solidarité et d’A-
ménagement du Territoire (A.T.E.S.A.T.).  
 

 L’arrêté préfectoral actant les communes et leurs 
groupements éligibles à l’A.T.E.S.A.T. a été signé le 13 
février 2003. Cet arrêté est d’application immédiate.  
  
 Toutefois, les communes et leurs groupements 
qui bénéficient actuellement de l’A.T.G.C. peuvent en 
garder le bénéfice jusqu’au 31 décembre 2003.  
 

 A partir du 1er janvier 2004, seuls pourront béné-
ficier de l’A.T.E.S.A.T. les communes et leurs groupe-
ments éligibles. Les subdivisions territoriales de l’Équi-
pement rencontreront individuellement chaque maire et 
chaque président de communauté de communes éligible 
avant septembre 2003 afin de négocier le contrat 
d’A.T.E.S.A.T.  
 
 L’objectif est que l’ensemble des contrats soient 
co-signés par le maire ou le président de communauté et 
le représentant de l’État au plus tard à la fin d’octobre 
2003. Le contrat sera établi pour une durée d’un an, re-
nouvelable 2 fois par tacite reconduction dès lors que la 
collectivité continue à répondre aux critères d’éligibili-
té. Des modalités de dénonciation du contrat par la col-
lectivité sont également prévues.  
 

 A l’occasion de la rencontre de la subdivision de 
la DDE avec chacune des collectivités concernées, toute 
information sera donnée sur la nature des prestations 
pouvant être offertes dans le cadre de l’A.T.E.S.A.T. et 
sur leur prix.  


